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Sigles 

 Le signe DPJ désigne la Direc-

tion de la protection de la jeu-

nesse, organisme du gouverne-

ment du Québec 

 Le sigle CDF désigne la Congré-

gation de la Doctrine de la Foi, 

organisme du Vatican  respon-

sable de la gestion des alléga-

tions d’abus sexuels cléricaux 

dans le monde. 

À noter 

 Durant toute cette procédure, 

des services d’accompagne-

ments de spécialistes seront 

offerts gratuitement par le dio-

cèse à la victime. Celle-ci sera 

informée régulièrement de 

l’état de la procédure. Vu la pré-

somption d’innocence, ces 

mêmes services seront offerts à 

l’accusé. 

 L’archevêque pourra à n’im-

porte quel moment imposer des 

restrictions à l’accusé pour pro-

téger la victime et la commu-

nauté (par exemple: congé de 

ministère, perte des facultés de 

prêcher ou de confesser, obliga-

tion de séjourner dans une mai-

son religieuse, etc.) 

Passer à la prochaine étape 

Fin du processus 

Source 

Protocole pour la gestion des alléga-

tions d’abus sexuels cléricaux,   

Archidiocèse de Gatineau 
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(A) Signalement 

(C) Si la victime a présentement plus de  
18 ans, évaluation du signalement 

Si la victime à toujours moins de 
18 ans, obligation de  

signaler à la DPJ 

(B) Déléguée informe l’archevêque et le comité 

(C1) Plainte vraisemblable 

Situation présumée  
d’abus sexuel clérical 

(C2) Plainte non vraisemblable 

(D) Enquête préliminaire  
diocésaine 

(F2) Non-culpabilité (F1) Culpabilité 

Application de la sentence 

(F) Verdict 

(E) Le rapport de l’enquêteur et l’évaluation 
de l’archevêque sont transmis à la 

Congrégation de la Doctrine de la Foi 

(E1) La CDF juge  
de la cause elle-même 

(E2) La CDF fait juger  
la cause par l’archevêque 

 On classe la cause. 

 On informe les parties. 

 On avise la CDF. 


